Office des Etrangers

Séjour pour raisons médicales

Bureau 9 ter 

Chaussée d’Anvers n°59B

1000 Bruxelles



Le 13 février 2008
Par courrier recommandé

Objet :
Introduction d’une demande d'autorisation de séjour fondée sur l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 
Madame, Monsieur le délégué du Ministre de l’Intérieur,

M. [nom, prénom], né(e) le [date] à [lieu et pays de naissance], [nationalité], et résidant effectivement à [adresse complète en Belgique],
Ayant pour Conseil 

OU : Assisté pour la rédaction de la présente par [nom et adresse du service social]

Introduit par la présente une demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9ter de la loi du 15/12/1980. 

La gravité de son état de santé ainsi que la situation sanitaire et sociale qui prévaut dans le pays dont il a la nationalité, entraîne en effet pour M.[nom] un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant, au sens de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.
Quant à la gravité de son état de santé :

M. [nom] joint à la présente un certificat médical actuel et détaillé dressé par un médecin spécialiste de l’affection dont il souffre.  

[Ce certificat abordera les aspects suivants :

Nature et gravité de la maladie, ainsi que les antécédents médicaux; 

Description détaillée du traitement ;

Pronostic en cas de traitement adéquat ou d’absence d’un tel traitement.

Pour un exemple d’un tel certificat médical, voir http://www.ithaca-eu.org/docs/CERTIFICAT%20MEDICAL.pdf ]

Ce certificat médical établi à suffisance la gravité de l’état de santé de M. [nom] requise aux termes de l’article 9 ter.

Quant à la situation prévalant au/en [nom du pays dont le requérant a la nationalité] :

[Décrire ici :

· la disponibilité, la continuité et l’accessibilité (coût laissé à charge du patient, conditions d’accessibilité,…) du traitement adéquat, lequel pourra consister en : médicaments (mentionner la dénomination commune internationale ou DCI), matériel médical, examens de laboratoire, suivi médical, hospitalisation, soins de proximité
· la situation sanitaire et sociale en général : celle-ci permettra tantôt de contextualiser l’information exposée par ailleurs, tantôt de pallier un manque d’information spécifique (politique de financement des soins de santé ; revenu moyen par habitant ; dépenses totales de santé par habitant ; niveau d’accès aux médicaments essentiels;…)

Cette description se fera sur base des éléments d’information rassemblés par ailleurs, à travers la littérature ou grâce à des personnes-ressources présentes dans le pays d’origine.  Il convient d’identifier chaque fois complètement la source d’information, de manière à ce que puissent être appréciés sa fiabilité, son actualité, sa pertinence, son impartialité, en toute transparence.]

Quant au document d’identité :

M. [nom] joint à la présente une copie de [nom du document d’identité ; celui-ci sera le plus souvent un passeport ou une carte d’identité] ;  
OU (2°):

M. [nom] est dispensé de joindre à la présente demande un document d’identité, ayant introduit une demande d’asile qui n'a pas fait l'objet d'une décision définitive;

OU encore (3°):

M. [nom] est dispensé de joindre à la présente demande un document d’identité, ayant introduit un recours en cassation administrative déclaré admissible conformément à l'article 20 des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973
 ;

OU enfin (4°):

M. [nom] est dans l’impossibilité de se procurer en Belgique un document d'identité. 

En effet, [exposer les circonstances constitutives de cette impossibilité]

Le requérant joint en outre à la présente :

[viser ici tout autre renseignement ou pièce utile concernant sa maladie dont il dispose en date de l'introduction de la demande]

Au vu de ce qui précède et conformément à l’article 7 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant notamment les modalités d'exécution de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980, nous vous saurions gré de bien vouloir déclarer la demande d’autorisation de séjour de M. [nom] recevable et, en conséquence, de donner instruction à la commune afin qu’il soit inscrit au Registre des étrangers et mis en possession d'une attestation d'immatriculation de modèle A.
Nous vous souhaitons bonne réception de la présente et vous remercions de l’attention que vous y accorderez.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur le délégué du Ministre de l’Intérieur, l'expression de nos sentiments distingués. 

[Nom et prénom du conseil ou du travailleur social,

signature]

Annexes :

� Attention, ce recours en cassation administrative ne dispense de joindre à la demande d’autorisation de séjour un document d’identité que jusqu'au moment où un arrêt de rejet du recours admis est prononcé.
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